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D O S S I E R 

Une question d'adaptation 
Des livres pour les jeunes ayant une déficience visuelle 
Catherine Houtekier 

Linda Laberge 

Peu connu, le livre adapté aux personnes ayant une déficience 
visuelle suscite néanmoins de la curiosité et de plus en plus 
d'intérêt de la part du grand public et du milieu du livre. Les 
questions qui nous sont fréquemment posées au centre de 
documentation et à la Bibliothèque de l'Institut Nazareth et 
Louis-Braille (INLB) portent autant sur la déficience visuelle 
que sur le processus de production et de diffusion de ce livre 
qui exige des procédures et des expertises particulières ainsi 
que des ressources humaines spécialisées. Nous vous propo
sons ici un bref tour d'horizon de ce vaste univers. 

Lire autrement 
Selon le degré de son résidu visuel, un lecteur utilisera diffé
rents moyens et médias pour accéder à l'information : 
d'aucuns se serviront d'une loupe, d'une télévisionneuse, 
d'imprimé en gros caractères, d'une synthèse vocale sur leur 
ordinateur. Néanmoins, un lecteur n'ayant que très peu ou 
pas de résidu visuel fera appel aux médias substituts. Ce sont 
des médias de communication qui se substituent à l'écrit 
courant et permettent l'accès à la lecture aux personnes ayant 
une déficience visuelle. On parle également de médias adap
tés ou de supports de remplacement. Un livre adapté sera 
donc un livre en braille, un livre sonore, un texte électroni
que, un livre numérique adapté ou un document en 
audiovision. 

De tous les médias substituts, le braille est certainement le 
plus connu du grand public. Dans ce système de lecture et 
d'écriture mis au point par Louis Braille en 1825, chaque lettre 
de l'alphabet est codée à l'aide d'une combinaison de points en 
relief dans une cellule pouvant en contenir jusqu'à six, que la 
personne perçoit tactilement. Grâce aux soixante-quatre com
binaisons possibles, le système est utilisé aussi bien pour la lit
térature que pour les mathématiques, l'informatique et la mu
sique. On parle de braille intégral lorsque chaque lettre est 
transcrite, ou de braille abrégé lorsqu'on introduit des abrévia
tions afin de permettre une économie d'espace et d'accélérer la 
lecture. À titre indicatif, le braille est utilisé par quatre-vingt-
dix pour cent des personnes aveugles occupant un emploi1. 

Un livre sonore adapté est une œuvre enregistrée par une 
équipe de lecteurs et moniteurs bénévoles sous la supervision 
de techniciens. Les bandes maîtresses obtenues sont reprodui
tes sur cassettes en format quatre pistes à vitesse réduite : une 
cassette destinée à recueillir quatre-vingt-dix minutes d'enre
gistrement en contient six heures. Ces cassettes sont destinées à 
être lues sur un magnétophone adapté. 

Par texte électronique, on entend tout document consigné 
sur un support électronique accessible par les personnes ayant 
une déficience visuelle. 

Un livre numérique adapté est un livre sur support 
cédérom contenant l'intégralité du texte et une version audio 
synchronisée. Grâce à une indexation effectuée au moment 
de la production, le lecteur peut aisément naviguer dans la 
structure du livre grâce à un logiciel de lecture, et utiliser 
pour ce faire un appareil dédié ou son ordinateur muni d'équi
pements adaptés. 

Un document en audiovision est une vidéo comprenant 
une narration descriptive qui permet d'expliquer verbalement 
tout élément visuel susceptible d'aider à comprendre le mes
sage. 

Les différents médias substituts répondent à des besoins 
exclusifs ou complémentaires chez un même individu. 

Du poupon à l'écolier : obstacles en vue 
La déficience visuelle peut être congénitale ou résulter d'une 
maladie, d'un accident ou de la détérioration de l'oeil causée 
par l'inexorable vieillissement. Elle augmente avec l'âge : plus 
de la moitié des personnes ayant des incapacités liées à la 
vision sont âgées de soixante ans et plus. Contrairement à la 
croyance populaire, la déficience visuelle totale n'est le lot 
que de cinq pour cent de ces personnes, la plupart possédant 
un résidu visuel qu'elles peuvent exploiter dans le cadre de 
leurs activités quotidiennes. Et si nombre d'entre elles utili
sent la canne blanche, c'est afin de se déplacer de manière 
plus sécuritaire et de mieux s'orienter dans l'espace. 

Selon Statistique Canada2, ils sont quelque dix mille jeu
nes Québécois de quinze ans et moins ayant une déficience 
visuelle. Cela dit, ce nombre fond à vue d'œil lorsque vient 
le temps de circonscrire les candidats à un programme d'al
location gouvernementale ou à certains services et privilèges 
accordés en vertu de leur déficience. 

A priori, ce sont des enfants comme les autres : mi-anges 
mi-démons, ils ont les mêmes besoins de base pour se déve
lopper harmonieusement, ils pratiquent des activités sporti
ves et culturelles, ils rêvent de changer le monde, et nombre 
d'entre eux fréquentent l'école de quartier. 

Ce n'est surtout pas le goût de la lecture qui leur fait dé
faut, même s'ils ne lisent pas ou peu les revues disponibles 
dans les bibliothèques et librairies. Comme ils ne peuvent 
lire à l'oeil nu les caractères imprimés ordinaires, ils lisent ce 
qui leur est accessible et leur appétit en la matière est loin 
d'être assouvi! Leurs intérêts documentaires sont tout aussi 
diversifiés et complexes que leurs pairs voyants. Pourtant, 
pour plusieurs d'entre eux, il y a très peu de contacts avec 
l'écrit avant l'entrée à l'école primaire. Un certain nombre 
d'éléments sont en cause pour expliquer cette situation on 
ne peut plus déplorable. 



Maman non voyante partageant la lecture d'un 
livre duo-média avec ses deux enfants voyants, 
(photo : Louise Gagnon) 
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Le facteur humain 

On sait que lorsqu'il ouvre les yeux le bébé voyant apprend 
tout naturellement à comprendre ce qui sera plus tard son 
moyen essentiel de communication : des images et des let
tres. En fait, chez l'enfant, quatre-vingts pour cent de l'in
formation est véhiculée par le canal visuel. Pour celui qui 
présente une déficience visuelle, il est extrêmement impor
tant de compenser par une plus grande exploitation des ca
naux sensoriel, auditif, olfactif et gustatif. La quantité et la 
qualité des connaissances qu'il va engranger en dépendent. 
L'œil étant le sens de la synthèse et les autres sens étant ceux 
de l'analyse, l'enfant malvoyant ou aveugle devra faire preuve 
d'une plus grande imagination pour se représenter dans leur 
globalité les objets qu'il pourra manipuler et les autres qui 
lui seront inaccessibles tels que la lune, le feu, etc. 

Si, en bas âge, il se montre généralement démotivé et peu 
intéressé dans les activités impliquant les livres et la lecture, 
c'est parce qu'il a de la difficulté à soutenir un rythme de lec
ture satisfaisant avec le matériel offert, dans nombre de cas, sur 
des supports inappropriés. Comparativement à l'enfant voyant, 
il doit également faire davantage d'efforts de concentration pour 
les apprécier. Pour ces raisons, de nombreux parents en vien
dront à l'en tenir à l'écart durant ses années préscolaires où, de 
surcroît, il fréquente peu le milieu des garderies. De par ce choix, 
ils le privent d'inestimables occasions de lier connaissance tôt 
avec des pairs voyants et des produits culturels de premier or
dre dans l'acquisition du langage, le développement cognitif, 
l'ouverture sur le monde et le déploiement de son imaginaire. 

Du côté de l'enfant fonctionnellement non voyant, autre
ment dit qui ne peut se servir de sa vision pour interagir avec 
l'environnement, ce n'est guère plus reluisant. Pour éviter qu'il 
ne développe de mauvaises habitudes de toucher difficiles à 
modifier par la suite, on ne l'encourage pas à promener non
chalamment ses doigts sur les points en saillie : les techniques 
de la lecture tactile lui seront enseignées par du personnel spé
cialisé qui n'interviendra que rarement avant son entrée à l'école. 
Selon une étude britannique3, il sera plus lent à acquérir les 
réflexes de base indispensables à l'apprentissage de la lecture. 
Ces difficultés de perception proviendraient du fait que ses ca
pacités tactiles et motrices étant en cours de maturation, il n'a 
pas encore développé une précision dans le toucher et dans le 
mouvement des doigts et de la main. 

Par rapport à ses compagnons voyants, l'enfant intégré en 
classe régulière à l'école primaire accuse, dans la plupart des 
matières scolaires, un retard qui se résorbera à mesure qu'il 
maîtrisera les moyens lui permettant de comprendre son en
vironnement. 

Le rythme de lecture et d'écriture de l'élève ayant une 
déficience visuelle restera généralement plus lent que celui 
de ses compagnons voyants. En comparaison avec la lecture 
visuelle où un lecteur peut lire en moyenne deux à trois cents 
mots à la minute, le rendement moyen pour la lecture tactile 
est de soixante-dix mots à la minute. Le braille n'est pas tel
lement plus difficile à apprendre que l'imprimé. Chez les 
personnes sourdes-aveugles, il constitue le seul média acces
sible. En sus d'une perception tactile aiguisée, il ne nécessite 
que de l'entraînement et de la motivation, comme pour tout 
apprentissage. Il faut garder à l'esprit que toutes les aides à 
l'écriture et à la lecture destinées à l'enfant malvoyant n'ont 
pas pour but d'augmenter sa vitesse d'exécution de ces acti
vités mais de lui offrir des moyens de les effectuer d'une 
manière appropriée. Et, pour l'aider à devenir un bon lec
teur, cet enfant doit lire beaucoup. «La capacité de lecture 
étant le facteur premier d'une bonne réussite scolaire et un 
incontournable du marché de l'emploi4», il devra faire des 
efforts supplémentaires pour la développer, considérant un 
obstacle de taille qui se dresse... 

L'accès aux ressources 

En raison de la pénurie qui prévaut en la matière, le pro
blème de l'accès aux livres, à la culture écrite et celui du choix 
des lectures, s'il est criant pour l'adulte ayant une déficience 
visuelle, l'est encore davantage pour l'enfant. 

S'il est admis que seulement trois pour cent des docu
ments publiés sont rendus accessibles en médias substituts 
dans le monde5, que penser de la proportion couverte par les 
documents québécois de langue française? Ce faible taux est 
le résultat d'une conjugaison de facteurs : les médias substi
tuts sont onéreux à produire, la clientèle visée est relative
ment peu nombreuse, et le milieu du livre n'est pas nécessai
rement aidant. Pourtant, le droit d'accès à l'information est 
fondamental, qu'il s'agisse d'une réponse à des besoins liés 
au loisir, à l'information, à la culture ou à l'intégration so
ciale, scolaire ou professionnelle. 

Idéalement, toutes les parutions de livres pour la jeunesse 
devraient lui être accessibles, sachant que dans bien des cas 
sa bibliothèque personnelle en est cruellement dépourvue... 
Que l'on soit parent voyant d'un enfant déficient visuel, pa
rent déficient visuel d'un enfant voyant, enseignant, éduca
teur, la quasi-absence de livres pour ces enfants est aberrante 
compte tenu de la profusion de titres jeunesse qui se publie 
depuis les deux dernières décennies et de l'importance du 
contact avec le livre dès les premiers mois. Selon l'Interna
tional Federation of Library Associations and Institutions6, 
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les petits Suédois sont les plus privilégiés au monde car leur 
pays est le seul endroit où toute la littérature enfantine, à 
l'exclusion du matériel scolaire, est reproduite en médias subs
tituts. 

À l'inverse des personnes voyantes qui peuvent facilement 
se procurer des livres de toutes sortes, il n'y a pas de marché 
du livre spécifique pour les personnes déficientes visuelles, 
très peu de publications en médias substituts offertes en li
brairie et seulement quelques ouvrages adaptés sur les rayons 
des bibliothèques municipales ou scolaires. 

Vue d'ensemble 
Peu nombreux sont les producteurs québécois profession
nels privés ou publics spécialisés dans le domaine de l'édi
tion du livre adapté : ils se comptent à peine sur les doigts 
des deux mains d'où une offre limitée pour répondre à la 
demande et des coûts prohibitifs. À titre d'exemple, la trans
cription du premier tome des aventures de Harry Potter (306 
pages) donne un total de quatre volumes en braille (soit 527 
pages) et représente des frais de production d'environ trois 
mille dollars. 

Au Canada, en matière de droits d'auteur, la situation est 
meilleure qu'elle ne l'était, et plus ouverte qu'en Europe, mais 
les droits demeurent très restrictifs. Ainsi, la Loi sur le droit 
d'auteur permet à «une personne agissant à la demande d'une 
personne ayant une déficience perceptuelle ou à un organisme 
sans but lucratif agissant dans l'intérêt de cette dernière [...] de 
se livrer à la production d'un exemplaire ou d'un enregistrement 
sonore d'une œuvre littéraire [...] sur un support destiné aux per
sonnes ayant une déficience perceptuelle», pour peu que le docu
ment ne soit pas déjà commercialement disponible sous cette forme. 

La Politique de la lecture et du livre est venue, en 1998, 
apporter son eau au moulin en prévoyant notamment que le 
ministère québécois de la Culture et des Communications «s'en
gage à étudier la faisabilité de conclure une entente générale 
qui faciliterait le transfert de fichiers sources pour la produc
tion de livres adaptés [...]». Dans les faits, les producteurs sont 
donc dispensés de demander une autorisation à l'éditeur d'un 
livre canadien pour l'adaptation d'un exemplaire, mais doivent 
faire des demandes unitaires de fichier source à l'éditeur, qui 
n'est pas tenu de les leur communiquer. 

En outre, la définition d'une politique de prix égal est sou
haitable afin de garantir un accès équitable à l'information aux 
citoyens utilisant les médias substituts. Sachant que certains de 
ces médias peuvent aussi répondre aux besoins de personnes 
ayant d'autres types de déficiences, comme une agilité réduite, 
un trouble d'apprentissage ou une déficience intellectuelle, n'y 
aurait-il pas lieu d'exercer collectivement des pressions? 

Qu'en est-il des gros caractères? Média souvent prisé par 
les lecteurs ayant un résidu visuel, il se heurte à de nombreux 
obstacles. La reproduction d'une œuvre en gros caractères 
sans autorisation expresse constitue une violation de la Loi 
sur le droit d'auteur. Conséquemment, peu d'éditeurs se lan
cent dans cette voie et l'offre est loin de répondre à la de
mande. Qui plus est, le règlement de la Société canadienne 
des postes qui permet la circulation sans frais de la docu
mentation à l'usage des aveugles ne s'applique pas dans le cas 
des gros caractères. La prise en charge de la diffusion du livre 
en gros caractères sort donc du cadre des bibliothèques pu
bliques spécialisées qui se servent de la poste pour plus de 
quatre-vingt-dix pour cent de leurs transactions de prêt. 

Au Québec, plusieurs acteurs interagissent sur la scène du 
livre adapté : 
• les milieux associatifs tels que l'Association québécoise des 

parents d'enfants handicapés visuels (AQPEHV) et les re
groupements des aveugles et amblyopes du Montréal métropo
litain et du Québec (RAAMM et RAAQ) qui veillent à la dé
fense et à la promotion des droits et intérêts de leurs membres; 

• des producteurs et fournisseurs spécialisés tels que Braille 
Jymico, Point-par-Point, les Éditions du troisième œil et 
Visuaide, ainsi que des diffuseurs qui jouent également un 
rôle de producteur : l'INLB, l'Institut national canadien pour 
les aveugles (INCA) et La Magnétothèque; 

• des ministères et leurs instances qui interviennent notam
ment dans les dossiers relatifs à la normalisation du braille, 
à l'intégration scolaire, au financement, à la mise en place 
d'un nouveau modèle pour la diffusion du livre adapté : 
l'Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ), le 
ministère de l'Éducation et les commissions scolaires Jean-
Talon, Marie-Victorin et Montréal, le ministère de la Santé 
et des Services sociaux, la Régie d'assurance maladie du 
Québec (RAMQ), le ministère de la Culture et des Com
munications et la Grande Bibliothèque du Québec; 

• la Société canadienne des postes et Communication-Jeu
nesse font également partie de la distribution, l'un pour la 
circulation des documents et l'autre pour une aide précieuse 
dans la sélection de titres jeunesse pertinents et une éven
tuelle collaboration relativement à l'animation. 
Financées par des fonds publics, la Bibliothèque de l'Ins

titut Nazareth et Louis-Braille et La Magnétothèque sont les 
deux bibliothèques spécialisées au Québec. Si leur vocation 
première est de répondre aux besoins documentaires de leurs 
différents publics, elles jouent aussi un rôle d'éditeur, de dif
fuseur de journaux ainsi que de conservateur du patrimoine 
du livre adapté. Il est prévu que leurs services soient relocalisés 
à la GBQ lors de son ouverture. 



Jeune lecteur non voyant lisant un li
vre numérique adapté. 
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Centre de réadaptation appartenant au réseau québécois 
de la santé et des services sociaux, l'Institut Nazareth et Louis-
Braille a entre autres missions d'offrir des services d'adapta
tion et de diffusion de l'information en médias substituts. 
Ainsi, le secteur Adaptation de l'information en médias subs
tituts et le secteur Bibliothèque couvrent les volets de pro
duction et de diffusion du livre adapté. 

L'adaptation : un savoir-faire 

Avant d'être technologique, l'adaptation est œuvre humaine. 
À l'INLB, il s'agit de celle d'une équipe détenant des exper
tises complémentaires en adaptation et qui bénéficie, lors de 
certaines étapes, de la collaboration de personnes bénévoles. 

La transcription de livres en braille a commencé dans les 
années 1870 à l'Institut Nazareth. Depuis, la technologie de 
transcription a traversé les étapes de la tablette et du poin
çon, des machines à écrire le braille, des duplicateurs, puis 
des outils informatiques. 

Tout document n'est pas adaptable, du moins avec les 
moyens technologiques, humains et financiers actuellement 
disponibles. Ainsi, un recueil de bandes dessinées ou un al
bum dans lequel l'illustration prédomine et le texte n'est 
que peu descriptif requerrait des prouesses pour être trans
crit. Mais si l'on parle d'adaptation plus volontiers que de 
production, c'est parce qu'une œuvre, bien qu'intégralement 
respectée dans son contenu, est souvent plus que «transpo
sée» : elle est véritablement adaptée pour rendre sa lecture la 
plus conforme possible à celle que fait un lecteur d'imprimé 
de l'œuvre originale. 

En matière de livres jeunesse, deux principaux types d'adap
tation sont mis en application. Les livres illustrés destinés aux 
lecteurs d'âge préscolaire, comprenant peu de texte, font l'ob
jet d'une adaptation de type «duo-média» : on y insère des 
intercalaires transparents sur lesquels figure le texte en braille. 
Le produit final, très proche physiquement de l'œuvre origi
nale, permet d'enrichir la relation parent-enfant en partageant 
la même lecture. Le deuxième type d'adaptation, plus «con
ventionnel», consiste à numériser un livre dérelié, à l'encoder, 
à le transcrire en braille intégral ou abrégé, à corriger le résultat 
obtenu et à confectionner l'ouvrage préalablement imprimé. 
Dans le domaine des publications jeunesse, outre les livres des
tinés à la Bibliothèque, l'INLB produit des documents à la 
demande du milieu éducatif et associatif. Il publie également 
un périodique en braille destiné au public adolescent, le Foui-
nard, paraissant cinq fois par an. IÎ s'agit d'une compilation 
d'informations courantes et générales provenant de sources do
cumentaires variées et regroupées en rubriques. 

Un troisième type d'adaptation vient compléter les deux 
premiers : il s'agit de l'adaptation tactile d'illustrations. Quel
qu'un qui raisonne en termes d'adaptation doit se poser plu
sieurs questions pour être à même de choisir le bon pro
cédé : l'illustration à adapter est-elle «ornementale» ou 
utilitaire? Le résultat sera-t-il utilisé à des fins d'exploration 
tactile ou de compréhension d'un concept? Parle-t-on d'un 
ouvrage destiné aux loisirs ou à répondre aux exigences aca
démiques? De quel budget dispose-t-on pour intégrer des 
illustrations dans un concept d'adaptation? La réponse à ces 
interrogations permet de connaître le contexte et les con
traintes. Se pose alors toute la question de l'adaptation elle-
même qui relève à la fois d'un choix editorial, d'une exper
tise aussi bien créatrice que géométrique et d'un véritable 
investissement en termes de temps. Le procédé le plus spec
taculaire est certainement celui du collage : différents maté
riaux et textures sont agencés pour donner un résultat com
parable à un livre d'artiste. Principalement destinés à une 
exploration tactile, les ouvrages ainsi réalisés ne pourront être 
produits à grande échelle. Dans le cas du thermogonflage, 
on travaille à partir de dessins numérisés, modifiés pour faci
liter la discrimination des composantes, et auxquels on asso
cie des choix de surfaces, de lignes et de textures prédéfinies. 
Une fois imprimées, les illustrations seront «révélées» par un 
procédé thermique. Un troisième procédé, le «thermoform», 
peut être comparé à un travail de sculpture. Une matrice est 
tout d'abord réalisée à l'aide de différents matériaux résis
tants à la chaleur, puis une feuille de plastique vient épouser 
les formes obtenues par un procédé thermique. Le procédé 
employé, quel qu'il soit, est toujours long et coûteux : c'est 
pourquoi les illustrations tactiles ne sont pas aussi présentes 
qu'il serait souhaitable dans les livres jeunesse. En outre, les 
conventions de représentation sont seulement en cours de 
développement au niveau international, ce qui implique une 
recréation de chaque illustration et l'importance d'un con
texte textuel pour faciliter la compréhension de l'élément il
lustré. 

La diffusion du savoir 

Cela fait quatre-vingt-dix ans exactement que la Bibliothè
que de l'INLB est au service de la clientèle ayant une défi
cience visuelle du Québec. Sa mission actuelle couvre deux 
volets bien distincts : public et recherche. Elle met à la dis
position des personnes ayant une déficience visuelle de tous 
âges et horizons la plus imposante collection de médias subs
tituts de langue française en Amérique, dont près de dix-
huit mille titres visant à répondre à des besoins collectifs d'in-



lurelu volume 24 • n° 1 • printemps-été 2001 

14 

• 

Êk 1 ^ ^0 

v 

• 

—JE 

Êk 1 ^ ^0 Êk 1 ^ ^0 

_ _ — -

Trois enfants non voyants partageant un jeu à la ludothèque. 
(photo : Louise Gagnon) 

formation, de culture, de loisir, de développement person
nel et de perfectionnement. 

Par le biais de son centre de documentation spécialisé, elle 
offre également l'accès à tout professionnel ou individu dési
reux d'approfondir ses connaissances à une importante docu
mentation de pointe d'approximativement cinq mille cinq cents 
titres dans les domaines de l'adaptation, de réadaptation et d'in
tégration des personnes ayant une déficience visuelle. De plus, 
on y retrouve une collection de trois cent cinquante jeux et 
jouets accessibles aux personnes ayant une déficience visuelle. 

À la différence des bibliothèques municipales, le critère 
du lieu de résidence n'est pas applicable en raison de l'étale
ment géographique de la clientèle. Dans ce contexte, les cri
tères légaux de déficience visuelle sont déterminants dans la 
mesure où les personnes qui y répondent peuvent dès lors 
bénéficier de la franchise postale pour la circulation des li
vres en braille ou sur cassette, de même que de l'attribution 
d'équipements adaptés pour la lecture des cassettes format 
quatre pistes. 

Pour des raisons de distribution géographique, de mobi
lité réduite, de difficultés d'accès aux outils de recherche, 
d'heures d'ouverture, de volume des ouvrages, très peu d'usa
gers fréquentent la Bibliothèque sur place, le service postal 
étant prédominant. Dans le même ordre d'idées, la majorité 
des interactions avec la clientèle est essentiellement télépho
nique et le service hautement personnalisé. La Bibliothèque 
dessert près de trois mille cinq cents usagers au total, dont la 
clientèle jeunesse représente approximativement quatre pour 
cent. 

Nos catalogues automatisés seront prochainement acces
sibles aux internautes, les demandes de prêts entre bibliothè
ques en seront facilitées. Les nouveautés sont régulièrement 
annoncées dans les journaux sonores7 de trois organismes du 
milieu. Pour l'instant, les notices bibliographiques de collec
tions de médias substituts sont versées dans trois catalogues 
collectifs majeurs : Camélia, des Services documentaires 
multimédias, signalant l'ensemble des titres de langue fran
çaise en médias substituts disponibles et en cours de produc
tion au Québec; Canuc : H, de la Bibliothèque nationale du 
Canada, qui en fait autant pour l'ensemble du Canada, puis 
la National Library Service for the Blind and Physically 
Handicapped a t la Bibliothèque du Congrès qui couvre l'en
semble des publications en médias substituts dans le monde. 
Seul le catalogue de la Bibliothèque du Congrès peut être 
consulté sans frais à l'adresse : http://lcweb.loc.gov/nls. 

La gestion d'une telle bibliothèque n'est pas plus complexe 
en soi. Les caractéristiques liées à la clientèle, aux supports d'in
formation et à la nature de certains services exigent simple

ment des procédures spécifiques et quelque peu différentes de 
celles que l'on retrouve ailleurs. 

Coup d'œil sur la promot ion 

L'engouement du grand public pour le livre adapté ne se 
dément pas pendant les journées du Salon du livre à Mon
tréal où depuis les deux dernières années seulement quelques 
milliers de jeunes et moins jeunes n'ont pas manqué de s'ar
rêter et de s'attarder avec intérêt à notre stand intitulé : «Le 
livre ... et moi?» réalisé en collaboration avec d'autres parte
naires dans le domaine de la déficience visuelle. À la biblio
thèque Gabrielle-Roy, lors de notre passage au printemps der
nier, le stand d'information avait suscité tout autant 
d'enthousiasme. 

Les livres jeunesse adaptés sont d'excellents véhicules de 
sensibilisation, notamment ceux qui intègrent en plus d'élé
ments visuellement attrayants des illustrations tactiles, des 
éléments sonores, des textures, des formats appropriés aux 
menottes de ceux à qui ils sont destinés... Par exemple, l'an 
dernier, Les 100 comptines d'Henriette Major, transcrit en 
braille et agrémenté de graphiques tactiles, a été particulière
ment remarqué. Outre sa qualité intrinsèque, il est intéres
sant de présenter un produit imprimé récent avec son «clone» 
en média substitut! 

Regard sur l'avenir 
Comparativement au milieu de l'édition conventionnelle, le 
milieu du livre adapté, même s'il est très jeune, a déjà par
couru un long chemin. Au Québec, les acteurs sont engagés 
dans des projets d'envergure. Des consortiums ont vu le jour 
autour du livre numérique adapté, en avance sur la techno
logie à l'usage des personnes voyantes, des groupes d'intérêts 
sont à l'œuvre sur le graphisme tactile, on travaille actuelle
ment à l'élaboration de bibliothèques virtuelles, et les liens 
qui nous unissent aux bibliothèques publiques se renforcent. 

Pour pouvoir continuer sur sa lancée, le milieu doit ce
pendant pouvoir compter sur l'application d'une politique 
nationale et sur la concrétisation de toutes les intentions des 
dernières années visant à le soutenir. À cet égard, nos voisins 
du Sud nous fournissent l'exemple de \'American Disability 
Act et de toutes les mesures facilitantes qui en découlent pour 
les personnes handicapées. Sur le plan international, le livre 
électronique, véritable chance technologique de partenariat 
entre le milieu de l'édition conventionnelle et celui du livre 
adapté, se révèle prometteur : puisse l'adaptation devenir ré

ciproque! 
lu 
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Bibliographie sommaire sur le livre adapté pour la jeunesse 
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Programme d'éveil à la lecture et à l'écriture pour les enfants de 0-5 ans : 
trousse Le plaisir de lire et d'écrire, sous la coordination d'Ariette 
Chelin, Montréal, Association québécoise des parents d'enfants 
handicapés visuels, 2000, 1 v. 

SAVOIE, Claire et Denise TRÉPANIER. L'intérêt à la lecture chez 
l'enfant d'âge préscolaire ayant une basse vision : guide pour les parents, 
Longueuil, Institut Nazareth et Louis-Braille, 2000, 8 p. 

SAVOIE, Claire et Denise TRÉPANIER. L'intérêt à la lecture chez 
l'enfant non voyant d'âge préscolaire-.guide pour les parents, Longueuil, 
Institut Nazareth et Louis-Braille, 2000, 13 p. 

Bibliographie de livres jeunesse québécois adaptés 

La collection braille jeunesse de la Bibliothèque de l'INLB compte 
près de 500 ouvrages publiés au Québec, tandis que la collection 
sonore jeunesse diffusée par l'INLB en comprend environ 250. 
Ces collections reflètent, comme dans une bibliothèque publique 
«ordinaire», toute la diversité des intérêts documentaires. Nous 
citons ici quelques références à titre d'exemples : 

BERGERON, Alain M. L'arbre de joie, 1 v. en braille abrégé complet 
ou 1 v. (34 p.) en braille intégral, ou 1 cassette en format 4 pistes. 

DEMERS, Dominique. La Mystérieuse Bibliothécaire, 123 p., 1 v. (62 
p.) en braille abrégé complet ou 1 v. (81 p.) en braille intégral, ou 
1 cassette en format 4 pistes. 

DUCHESNE, Christiane. Cyrus : l'encyclopédie qui raconte, 12 v., 24 
v. ( 1548 p.) en braille abrégé complet ou 24 v. (2328 p.) en braille 
intégral, ou 12 cassettes en format 4 pistes. 

GAGNON, Cécile. GroZœil mène la danse, 61 p., 1 v. (50 p.) en 
braille abrégé complet. 

GAY, Marie-Louise. Stella, étoile de la mer, 32 p. en imprimé et en 
braille intégral, ill. en couleurs. 

GRAVEL, François. Le cauchemar de Klonk, 125 p., 1 v. (70 p.) en 
braille abrégé complet ou 1 v. (87 p.) en braille intégral. 

JOLIN, Dominique. Attends une minute, 32 p. en imprimé et en 
braille intégral. 

LAZURE, Jacques. Le domaine des sans yeux, 111 p . , 1 v. (108 p.) en 
braille abrégé complet ou 1 v. (149 p.) en braille intégral, ou 1 
cassette en format 4 pistes. 

MAJOR, Henriette. 100 comptines, 126 p. en imprimé, ill. en 
couleurs et 2 v. (163 p.) en braille intégral, ill. tactiles + 1 disque 
compact. 

PÉAN, Stanley. Un petit garçon qui avait peur de tout et de rien, ill. de 
Stéphane Poulin, 21 p. en imprimé et en braille intégral. 

PELLETIER, Maryse. Une vie en éclats, 143 p.; 1 v. (124 p.) en braille 
abrégé complet ou 1 v. (166 p.) en braille intégral. 

PLOURDE, Josée. Les yeux de Pénélope, 85 p., 1 v. (90 p.) en braille 
intégral ou 1 cassette en format 4 pistes. 

SERNINE, Daniel. Le cercle violet : roman, 330 p., 3 v. (407 p.) en 
braille abrégé complet. 

SOULIÈRES, Robert. Un cadavre de classe : roman tragi-comique de 
la période bleue, 206 p., 2 v. (224 p.) en braille abrégé complet ou 
2 v. (297 p.) en braille intégral. 

ST-PIERRE, Éric. Tsow Bidou, pilote d'avion, 24 p., 1 v. (12 p.) en 
braille intégral. 

TIBO, Gilles. Les yeux noirs : un roman , 45 p., 1 v. (25 p.) en braille 
abrégé complet ou 1 v. (32 p.) en braille intégral. 


